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Sainte-Geneviève-de-Batiscan

GRAND  
TOURNANT  

CHEZ PRANASENS
PAGE 3

Place  

à la saison  

des sucres!
PAGES 4 ET 5

INMEMORIAM.CA
À JAMAIS DANS NOS COEURS
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PONCEAUX, DRAINS ET ACCESSOIRES
LE PLUS GRAND INVENTAIRE DE LA RÉGION
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VISITE VIRTUELLE DISPONIBLE

visite.mercier40.ca

unefillequicourt.com

Inscrivez-vous en ligne dès maintenant!

>406834

Scierie Adélard  

Goyette & Fils ltée
PRODUCTEUR 
DE BOIS DE SCIAGE

890, rue Principale 

 Rivière-à-Pierre 

418 323-2171

SPÉCIALISÉ
DANS LE SCIAGE DU 

PIN BLANC & DU PIN ROUGE

PÉRIODE DES ACHATS  
DE SEPTEMBRE JUSQU’EN MAI 2023

Acheteur sur forêts privées Acheteur sur forêts privées dans  Portneuf,   
région de  Mauricie |  Québec | Lanaudière

>410013

Contactez-nous pour entente avant de récolter !Contactez-nous pour entente avant de récolter !

Nouveaux Taux  Nouveaux Taux  
pour la période de dégelpour la période de dégel

Salle pouvant accueillir  
60 personnes 

Aussi, petite salle 
ambiance intime 

NOUVEAUTÉ :  
Repas et produits d’érable 

prêts pour emporter

Pour une visite à se souvenir 
et un plaisir pour la bouche, 

passez nous voir !

321, rang St-Charles, Saint-Prosper

418 328-3519

www.GMLEBLANC.ca
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AMBIANCE FAMILIALEAMBIANCE FAMILIALE



Des RÉNOS  
qui rapportent GROS!

Horicell+ c’est la fenêtre la plus énergétique 
au  Canada, elle est l’aboutissement de 
20  ans de recherche et développement, 
d’analyses effectuées par des profession-
nels de l’industrie pour arriver à un nou-
veau produit optimisé en tous points. 
C’est la réponse aux nouvelles préoccu-
pations d’aujourd’hui, c’ est-à-dire aux cri-
tères énergétiques, à la fonctionnalité, à 
l’esthétique et au souci de l’environnement. 
Plus de rendement énergétique avec les 
fenêtres à double thermo les plus  éco-
énergétiques sur le marché selon le classement 
 RNCan (Ressources naturelles  Canada). Vous 
augmentez votre confort et réduisez les coûts de chauffage 
de votre demeure.

- Confort  
- Innovation  
- Performance

SHAWINIGAN

5050, Boul. Royal

819 539-5464

982, 7e Avenue, Shawinigan (secteur Grand-Mère) 

819 533-3333 
www.entrepotducouvreplancher.com

LE PLUS GRAND CHOIX DE  

COUVRE-PLANCHERS  COUVRE-PLANCHERS  
L’ENDROIT EN  MAURICIE !
POUR ÉCONOMISER $$$POUR ÉCONOMISER $$$

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS

Depuis près de 15 ans à votre service, nous sommes en 
mesure de vous conseiller le  couvre-plancher idéal 
selon vos besoins en matière de durabilité, de design 
et d’entretien. Hormis notre large inventaire, nous 
sommes également à votre service pour répondre 
à vos commandes sur mesure. Nous sommes 
habilités à réaliser pour vous un design 
personnalisé. Nous vous garantissons un 
service impeccable. Commandez tous les 
types de  couvre-planchers qui vous 
intéressent. Nous confectionnons du plancher 
en vinyle, de la mosaïque, du tapis, du prélart, 
etc. Vous êtes victime d’un sinistre, nous 
travaillons de pair avec les assureurs pour vous 
faciliter la vie.

Nos conseillers d’expérience vous guideront en 
fonction de vos goûts et de votre budget. Vous 
pourrez choisir parmi un vaste choix, de céramique, de 
plancher de bois franc et de bois flottant.

Bénéficiez de notre service impeccable qui a fait notre renommée !

Les vrais spécialistes du couvre-plancher !

• Céramique

• Bois franc

• Bois flottant

• et bien plus

Atelier RM vous offre une qualité de produits 
exceptionnels depuis 19 78. Toujours à l’affut 
des nouvelles tendances pour bien vous 
guider dans la réalisation de votre cuisine 
ou salle de bains de vos rêves.

Avec Nancy Marcotte, la nouvelle 
génération reprend les commandes 
de l’entreprise en 2009 et voit la 
demande grandir et offre dans une 
magnifique salle de montre un produit 
de qualité supérieur adapté aux besoins 
de la clientèle.

Ce qui nous différencie de nos concurrents 
est l’estimation des projets, le conseil de 
design gratuit et notre grande flexibilité 
d’horaires. Prenez  rendez-vous avec nos conseillères 
d’expérience qui vous guideront dans le choix des 
produits adaptés à vos besoins.

On réalise vos projets depuis 45 ans
Depuis plus de 45 ans au cœur de vos projets

NOUS FABRIQUONS NOUS FABRIQUONS 

LE STYLE QUI VOUS LE STYLE QUI VOUS 

CONVIENT !CONVIENT !

Vos spécialistes

Cuisines & salles de bain

➢ Projet sur mesure adaptez 
  à vos besoins selon votre budget

Contactez une équipe d’experts!

SUR RENDEZ-VOUS

1800, rang St-Alexis, SainT-Maurice

819 374-4468
nancy@atelierrm.com • atelierrm.com

VASTE SALLE DE MONTRE

RBQ 2312-6857-04
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AUDREY  LEBLANC 

aleblanc@icimedias.ca

 SAINTE-GENEVIÈVE- DE-BATISCAN. 
Connue pour ses huiles essentielles, l’entreprise 
 PranaSens de  Sainte-Geneviève- de-Batiscan 
prend un tournant important. Les propriétaires, 
 Johanne  Barrette et  Stéphane  Allaire, ont recen-
tré dernièrement leurs activités en développant 
une gamme de produits cosmétiques fabriqués à 
partir des plantes qu’ils cultivent sur leur terre. Ils 
sont d’ailleurs en train d’aménager un tout nou-
veau laboratoire où leurs récoltes seront transfor-
mées et valorisées.

«  Initialement, chez  PranaSens, on produisait des 
huiles essentielles et on exportait de gros volumes 
vers l’Europe. On faisait du vrac, mais on a arrêté 
ça parce que c’était devenu trop gros et trop dif-
ficile pour nous, explique M. Allaire. On faisait du 
 100-110 heures par semaine. »

Le couple a donc choisi de recentrer l’entreprise 
pour développer une expertise bien précise. Le 
processus les a menés vers le développement de la 
gamme  Orée  Phytocosmétique faite à base d’ingré-
dients 100 % naturels et biologiques.

« Ça fait 14  ans qu’on a lancé l’entreprise, fait 
remarquer M. Allaire. On a bâti ça de nos mains. On a 
bûché le bois sur notre terre pour construire le labo-
ratoire. Après avoir travaillé des heures incalculables, 
maintenant, on a une vie plus équilibrée. Ce tour-
nant, c’est juste du positif. »

«  En développant la gamme  Orée 
 Phytocosmétique, on s’est retrouvé beaucoup dans 
notre essence à nous, renchérit  Mme  Barrette. Ce tour-
nant, c’est purement nous, ce qu’on aime faire selon 
nos valeurs. On a adapté toutes nos cultures et on 
les a réduites pour produire un volume à l’échelle 
humaine, pour produire uniquement ce dont on 
a besoin pour nos produits. On fabrique tous nos 
extraits botaniques. On fait tout de A à Z. »

À travers son cheminement, l’entreprise a éga-
lement diversifié son offre. À ce jour, elle commer-
cialise 27 produits sous la marque  Orée. On retrouve 
ces produits dans les instituts et les salons de beauté. 
Avec le nouveau laboratoire, les propriétaires pour-
ront également produire une plus grande variété 
d’eau florale, passant de huit à seize.

Quant à l’ancien laboratoire, il a été démonté 

et vendu à une entreprise en  Estrie, un client à qui 
 PranaSens vendait des huiles essentielles en vrac 
auparavant. «  Ils ont acheté notre distillerie et on est 
en train de les aider à monter ça. On fait un transfert 
de connaissances », indique M. Allaire.

UN RAYONNEMENT  
À TRAVERS LA PROVINCE

À  Sainte-Geneviève- de-Batiscan, l’équipe de sept 
employés fabrique également des produits cosmé-
tiques pour huit autres compagnies québécoises, 
dont  quelques-unes sont en  Mauricie.

«  On offre tous nos produits botaniques pour 
faire de la marque privée. C’est comme un menu 
d’extraits botaniques pour fabriquer de la marque 
privée pour d’autres entreprises, précise M. Allaire. 
Les entreprises viennent nous voir avec ce qu’elles 

veulent comme produit et on leur fait sur mesure. 
Les recettes sont personnalisées à chaque entreprise. 
C’est un produit entièrement québécois, de la culture 
jusqu’au produit fini. »

De plus, les propriétaires ont récemment fait 
l’acquisition de l’entreprise  Le savonneux d’Odanak, 
qui se spécialise dans la fabrication de bombes de 
bain effervescentes. «  On commence tout juste la 
production, indique  Mme  Barrette. On a pour objectif 
d’en faire 75 000 par année. On va prendre nos eaux 
florales pour faire les bombes. »

EN MISSION AU  SÉNÉGAL
Par ailleurs, au début de l’année,  Johanne 

 Barrette a participé à un voyage en  Afrique dans 
le but d’échanger avec des femmes sénégalaises 
agricultrices et entrepreneures. Cette mission, 

organisée par  UPA  Développement international 
et les  Agricultrices du  Québec, a permis de réunir 
14 agricultrices du  Québec.

«  Les rencontres organisées avec nos homolo-
gues africaines ont permis de discuter surtout des 
forces et des faiblesses que l’on peut rencontrer en 
démarrage d’entreprise ainsi que des opportunités 
et des menaces », raconte  Mme  Barrette.

«  On a visité des entreprises et on a beaucoup 
échangé avec les propriétaires. Elles sont tellement 
résilientes. Elles font beaucoup avec rien. Elles sont 
aussi très curieuses. C’était ma deuxième expérience. 
La première fois, c’était avec des femmes qui avaient 
déjà de l’expérience en agriculture. Cette fois, c’était 
avec des femmes de la relève. On revient toujours 
riche de là grâce à nos échanges », conclut la femme 
d’affaires.

PranaSens prend un tournant important

Stéphane Allaire et 

Johanne Barrette de 

l’entreprise PranaSens, 

située à Sainte-

Geneviève-de-Batiscan. 

(Photo - Audrey Leblanc)
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AUDREY LEBLANC 

aleblanc@icimedias.ca

SAINT-PROSPER. Le 50e Festival des sucres 
de Saint-Prosper se déroulera du 28 au 30 
avril. Pour souligner cet anniversaire en grand, 
le comité organisateur a prévu des activités 
qui replongeront les festivaliers dans leurs 
souvenirs. 

Pour donner le coup d’envoi, le vendredi soir, un 
montage vidéo sera présenté aux citoyens. Ce sera 
un clin d’oeil à toutes les activités qui ont animé le 
festival ces 50 dernières années.

« On a beaucoup de bandes vidéo, lance Jocelyne 
Thiffault, présidente du Festival des sucres de Saint-
Prosper. Dans le montage, on va revoir des gens qui 
nous ont quittés et ce sera aussi l’occasion de mettre 
en lumière toutes les familles de Saint-Prosper. Au fil 
des ans, je peux affirmer sans trop me tromper que 
toutes les familles ont participé de près ou de loin au 
succès du festival. Ce sera vraiment un beau moment 
avec plein de souvenirs agréables. »

 « J’ai tellement de beaux souvenirs. 
C’était énormément de travail, mais 
tellement de plaisir!» 

 - France Bédard

« On va aussi profiter de l’occasion pour remercier 
les gens qui travaillent fort à l’organisation du festival 
et tous les commanditaires qui rendent l’événement 
possible, ajoute Mme Thiffault. Dans la même soirée, 
on aura un spectacle avec plusieurs numéros, dont 
des sketchs humoristiques. »

De plus, un cocktail spécial pour le 50e sera offert 
aux convives. Celui-ci est en cours d’élaboration, 
mais on sait déjà qu’il sera fait à base d’un produit 
de l’érable.

La journée du samedi en sera une de jeux pour la 
famille. Les gens seront attendus à la salle commu-
nautaire dès 13h pour jouer à des jeux de société. En 
après-midi, du bingo sera aussi offert et, en soirée, 
un tournoi de 500. 

« Le dimanche, on aura des activités à l’intérieur 
et à l’extérieur, indique Mme Thiffault. À l’intérieur, 
on aura une exposition artisanale et plein d’albums 
photo pour se remémorer les 50 dernières années. Le 
montage vidéo sera aussi présenté en boucle. On va 
organiser un photobooth avec des articles d’époque, 
comme la cape de la reine et la ceinture fléchée. »

« À l’extérieur, il y aura une cabane à crêpes et 
un menu avec de la soupe chaude et des sandwichs 
comme dans le temps, ajoute la présidente du festi-
val. Pour chaque achat, on va remettre un coupon de 
participation pour le tirage d’un panier de produits 
d’érable. »

Mme Thiffault précise également que son équipe 
a été en mesure de retrouver la cabane démontable 
emblématique du festival. Celle-ci sera installée pour 
le 50e et le comité organisateur espère agrémenter le 
tout de musique traditionnelle. 

« On aimerait avoir de la musique, des jeux et de 
petites compétitions amicales comme dans le temps, 
mentionne Mme Thiffault. On attend encore des 
confirmations pour ça. Ça se déroulerait à l’extérieur 
s’il fait beau. » 

Par ailleurs, à l’occasion du 50e, des tuques thé-
matiques sont en vente un peu partout dans les 
commerces de la municipalité, ainsi qu’auprès des 
membres du comité organisateur. 

À noter que la programmation détaillée, avec les 
heures et les endroits, sera dévoilée sous peu.

LE FESTIVAL TATOUÉ SUR LE COEUR
S’il y a une personne qui connait le Festival 

des sucres de Saint-Prosper comme le fond de sa 
poche, c’est bien France Bédard. Avant d’être élue 

mairesse, elle a fait partie du comité organisateur de 
l’événement pendant 28 ans, dont 26 ans à titre de 
présidente. 

« Si ce n’était pas de la mairie, je serais encore sur 
le comité, dit-elle sans hésiter. Quand je suis arrivée, 
le festival s’échelonnait pendant un mois, sur quatre 
fins de semaine. Il y avait plein d’activités : défilés de 
mode, tirs de chevaux, rallye automobile, gala folk-
lorique, etc. » 

«  J’ai tellement de beaux souvenirs et parmi 
ceux-ci, le gala folklorique, renchérit cette dernière. 
La salle était pleine à craquer et il y avait un souper 
sur place. Ça durait toute la journée. Il y avait aussi le 
concours des grands sucriers. Pratiquement tous des 

gens de Saint-Prosper et pas seulement des gens qui 
ont des cabanes commerciales! Il y avait des juges 
du MAPAQ. Les produits étaient étiquetés sur les 
tables. »

Mme Bédard a également connu les élections 
des reines du festival, les concours de sciage et les 
tournois de fers les dimanches après-midi. Elle a 
même déjà organisé deux défilés de mode, dont un 
avec des robes de mariées. 

« C’était énormément de travail, mais tellement 
de plaisir! Ça me fait mal au coeur de ne plus pouvoir 
être sur le comité organisateur, mais je reste toujours 
disponible comme bénévole s’ils ont besoin de moi », 
conclut la mairesse. 

Alain Brisebois, membre 

du comité organisateur, 

et Jocelyne Thiffault, 

présidente du Festival 

des sucres de Saint-

Prosper. (Photo - Audrey Leblanc)

Un retour dans le temps pour souligner le 50e

Festival des sucres de Saint-Prosper

PATRICK  VAILLANCOURT 

pvaillancourt@icimedias.ca

 SAINT-ROCH- DE-MÉKINAC. Depuis 
le 25  janvier dernier, la limite de vitesse des 
portions au sud et au nord du village de 
 Saint-Roch- de-Mékinac sur la route 155 a été 
abaissée de 90 à 80 km/h par le ministère des 
 Transports à la suite d’une demande de la 
municipalité.

Le ministère des  Transports du  Québec (MTQ) 
a reçu la demande de la municipalité en décembre 
2021 pour abaisser la limite de 90 à 80 km/h entre 
les kilomètres 19 et 30.

«  Une rencontre a eu lieu avec la municipalité 
en juillet 2022 puisqu’elle souhaitait modifier leur 
demande à 70 plutôt qu’à 80 km/h. À la suite de 
l’analyse du dossier, le  MTQ a recommandé une diminution à 80 km/h de 
chaque côté où la zone est à 70 km/h, à la hauteur du village de la municipa-
lité », explique  Roxanne  Pellerin,  porte-parole régionale au  MTQ.

La portion nord en direction de  La  Tuque où la limite a été abaissée est 
d’une longueur de 5,9 km, comparativement à 4,1 km pour la portion sud en 
direction de  Shawinigan.

Mme  Pellerin explique ce qui a mené à cette décision par le  MTQ. «  Dans le 
cas de la route 155, l’environnement des abords de route pour ce secteur est 

défini comme étant rural avec des contraintes géométriques avec la présence 
de pentes et de courbes. La décision a aussi tenu compte de l’analyse des acci-
dents de la période entre 2017 et 2021. Pour la portion sud, on a répertorié 
9 accidents dont un mortel, et pour la portion nord on a répertorié 21 accidents, 
dont un mortel. La décision a aussi tenu compte de la vitesse dans le secteur 
et la présence de véhicules lourds comme le transport de bois qui est fréquent 
dans ce secteur. »

Chaque demande faite par une municipalité au  MTQ est analysée globale-
ment selon différents critères.

La limite de vitesse est 

maintenant à 80 km/h aux 

abords de la municipalité 

de St-Roch-de-Mékinac. 

(Photo Sandra Lacroix)

Surveillez votre limite de vitesse!
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JEUDI 

23 
MARS

Salle  Communautaire  
de Notre-Dame de  Montauban 
477, avenue des  Loisirs  
à  Notre-Dame de  Montauban,

À 13H30

Assemblée générale annuelle et séance 
d’information pour toute la population 

de la MRC Mékinac.

Info : 418 365-5769

POUR INFORMATION
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BERNARD LEPAGE 

blepage@icimedias.ca

SAINTE-THÈCLE.  « Ça sent le printemps. Ça 
goûte le printemps!  », se reprend rapidement 
Angelo Trépanier, assis dans sa cabane à sucre, 
reconnaissable entre mille avec son éternel cha-
peau et sa chemise à carreaux. 

Avec son épouse Anita, l’homme de 84 ans 
entamera dans les prochains jours sa 60e saison des 
sucres à Sainte-Thècle. « Mon voisin a fait du sirop 
jusqu’à 88 ans, mais ce n’est pas lui qui entaillait. Moi, 
je coupe mon bois et j’entaille tout seul. J’aimerais ça 
le battre, mais à mon âge, on prend ça une année à 
la fois », confie-t-il avec sagesse.

Pour bien souligner que le temps passe, Angelo 
Trépanier rappelle qu’il a officiellement pris posses-
sion de son érablière le 22 novembre 1963, la jour-
née où le président américain John F. Kennedy était 
assassiné à Dallas. « Il y avait 800 entailles, mais j’ai 
réussi à en ajouter 200 autres. C’est pour ça que j’ai 
appelé ça Aux Mille Érables. Les premières années, je 
récoltais l’eau d’érable à la chaudière et avec un che-
val appartenant à un oncle de ma femme. »

Angelo et Anita Trépanier ont été propriétaires 
de cette mythique cabane à sucre jusqu’en 2002 au 
moment où leur fils Luc en devient l’unique action-
naire. Achetant un lot par ici, un lot par-là au fil des 
décennies, l’érablière de la famille Trépanier comp-
tera à son sommet plus de 32 000 entailles. Luc 
Trépanier vendra finalement le boisé et les installa-
tions en 2008 à de jeunes acériculteurs investisseurs.

« Ça faisait 45 ans que j’entretenais cette érablière. 
C’est sûr que ça m’a fait quelque chose. J’ai travaillé 
durant deux ans pour les nouveaux propriétaires, mais 
ils ne fonctionnaient pas comme moi je l’aurais fait. Le 
rendement n’était pas à mon goût.  Puis en 2010, il y a 
un couple qui a mis son lot à bois à vendre juste à côté. 
J’ai réfléchi à mon affaire et j’ai demandé à Anita si elle 
était prête à repartir. Elle m’a dit oui tout de suite. »

En revenant s’occuper d’une petite érablière de 
500 entailles, qu’il fera passer à 800 en louant un lot 
voisin, Angelo Trépanier a l’impression de boucler la 
boucle. « Je m’étais toujours dit que j’aimerais ça ter-
miner ma carrière avec une petite érablière comme 
celle que j’avais à mes débuts », sourit-il.

Jusqu’au printemps 2020, son épouse Anita 
Trépanier continuera d’accueillir les visiteurs dans 
la salle à manger au printemps et lui, à servir de la 
tire sur la neige tout en racontant des histoires. « Ça 
nous a tellement fait de peine d’arrêter tout ça, mais 
on vieillit et le personnel est plus difficile à trouver », 
raconte la femme de 85 ans, interrompue à plusieurs 
reprises durant l’entrevue par des appels télépho-
niques de clients désirant réserver une place.

« Dans nos grosses années Aux Mille Érables, on 
avait 42 employés et on servait 1000 repas par jour. 
Ces clients-là sont devenus nos amis. Il y a une dame 
qui est venue l’autre jour avec ses petits enfants en 
racontant qu’elle avait leur âge quand elle était venue 
ici la première fois avec ses parents », se souvient-elle.

DE SAINT-MÉTHODE À SAINTE-THÈCLE
Natif de Saint-Méthode en Beauce, Angelo 

Trépanier a été initié aux secrets du sirop d’érable 
par son père à l’âge de cinq ans. « Il avait acheté 
des chalumeaux et on avait entaillé 25 érables, 
se rappelle-t-il. À 9 ans, j’entaillais tout seul et 
quelques années plus tard, je m’étais construit une 
petite cabane à sucre avec les restants d’une vieille 
grange », se rappelle le sympathique maître sucrier 
qui a découvert la Mauricie au début de la vingtaine 
en venant travailler dans les chantiers forestiers en 
Haute-Mauricie.

« Je travaillais avec un gars de Sainte-Thècle et 
au printemps, je l’ai suivi. C’est lui qui m’a présenté 
une fille qui restait dans le même rang que lui. » Et 
c’est ainsi qu’allait s’amorcer un chapitre de l’his-
toire du sirop d’érable en Mauricie qui s’écrit encore 
aujourd’hui, soixante ans plus tard…

Angelo et Anita Trépanier, 

de fiers ambassadeurs de 

l’industrie acéricole en 

Mauricie, entament en 2023 

leur 60e saison des sucres. 

(Photo L’Hebdo - Bernard Lepage)

Une soixantième saison  
des sucres pour Angelo  

et Anita Trépanier

L’assemblée annuelle de Promutuel Assurance 
Portneuf-Champlain se tiendra le :

6 AVRIL 2023, À 19 H 
Au 257, boulevard du Centenaire 

Saint-Basile 

Il est également possible d’y assister virtuellement en s’inscrivant 
obligatoirement avant le 31 mars 2023. Pour ce faire, les membres-assurés 
doivent communiquer avec la Société au 1 888 888-1229, poste 3710,  
ou par courriel à sara.bellerive@promutuel.ca.

Pour participer, chaque membre-assuré doit détenir une adresse courriel  
pour accéder à la plateforme virtuelle.

Pour consulter l’avis de convocation, visitez le  

www.promutuelassurance.ca/portneufchamplain.

où votre voix
compte
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BERNARD  LEPAGE 

blepage@icimedias.ca

 SAINT-TITE. Après 50  ans d’existence, 

le manufacturier de portes et fenêtres 

 Entreprises  AM de  Saint-Tite cessera défini-

tivement ses activités à compter du 30 juin 

prochain, entraînant la perte de près de 

25 emplois.

L’importante nouvelle a été révélée le 
1er mars dans un communiqué de  Machineries 
 Pronovost qui annonçait du même coup qu’elle 
se portait acquéreur des installations de l’entre-
prise située dans le parc industriel de  Saint-Tite, 
à l’entrée de la ville.

«  Cela a été une décision très émotive à 
prendre et à annoncer », a souligné  Michaël 
 Allaire, directeur général et membre de la 
3e  génération à travailler dans l’entreprise. 
La réflexion s’est amorcée l’automne dernier, 
 confie-t-il.

« C’est un ensemble d’éléments qui a été pris 
en compte. La  main-d’œuvre qualifiée est très 
difficile à trouver et à retenir. Nous avions des 
investissements d’ au-delà d’un million de dol-
lars à faire dans l’usine. Il y a une récession éco-
nomique qui plane à l’horizon et, à 68 ans, mon 
père  Pierre voulait prendre sa retraite. Je consi-
dérais avec tout ça que le risque était trop élevé 
de me lancer  là-dedans et j’ai un autre projet 
de vie qui m’attend », a justifié  Michaël  Allaire.

Du côté de  Machineries  Pronovost, le chef de 
la direction  Donald  Michaud explique que cette 
transaction permettra à l’entreprise de consoli-
der ses opérations manufacturières à  Saint-Tite. 
« C’est une volonté de la famille  Pronovost de 

poursuivre son développement ici. Dans un pre-
mier temps, on compte utiliser ce nouvel espace 
pour entreposer nos pièces de rechange, mais 
dans un horizon de deux ou trois ans, nous vou-
lons y fabriquer tous nos produits destinés au 
marché agricole et réserver nos installations 
actuelles sur le chemin du  Haut du  Lac  Sud pour 
les produits de déneigement. »

Contrairement à ces derniers qui, 
 Machineries  Pronovost fait beaucoup appel 
à des  sous-traitants pour fabriquer ses équi-
pements agricoles. «  On veut rapatrier cette 
 sous-traitance à l’interne. C’était vraiment une 
opportunité qu’on ne pouvait pas laisse passer », 

souligne  Donald  Michaud.
Enfin, une troisième entreprise de la région 

 Mékinac, est partie prenante dans cette impor-
tante nouvelle. Pierre  Naud inc., propriétaire 
de six quincailleries  BMR en  Mauricie, mais 
aussi fabricant de portes et fenêtres, a aussi 
annoncé qu’il faisait l’acquisition de certains 
équipements de production et d’installation 
d’Entreprises  AM et de leur bureau de ventes 

de  Shawinigan afin de distribuer les produits 
manufacturés par sa division,  Portes et fenêtres 
 FUSION.

Rappelons qu’Entreprises  AM a été fondée 
en 1972  par  Clément  Allaire à  Saint-Tite. En 
2012, le manufacturier de  Saint-Tite investissait 
plus d’un million de dollars pour relocaliser ses 
installations dans un immeuble du parc indus-
triel où il se trouve toujours présentement.

Après 51 ans d’existence, Entreprises AM de Saint-Tite mettra fin à ses activités le 30 juin prochain. (Photo L’Hebdo - Bernard Lepage)

Entreprises AM mettra la clé dans la porte le 30 juin

 Marie-Louise  Tardif députée 
indépendante jusqu’à nouvel ordre
BERNARD  LEPAGE 

blepage@icimedias.ca

POLITIQUE. La députée de  Laviolette 

–  Saint-Maurice siégera comme indépen-

dante à l’Assemblée nationale le temps que 

la  Sûreté du  Québec termine son enquête 

à son sujet concernant des menaces qu’elle 

aurait proférées en cour de justice contre 

une ancienne employée de bureau.

Dans un communiqué rendu public le 
7 mars par le  Cabinet du whip en chef du gou-
vernement,  Marie-Louise  Tardif a annoncé son 
retrait temporaire du caucus de la  Coalition 
 Avenir  Québec (CAQ) le temps que la lumière 
soit faite sur les allégations la concernant.

«  Pour éviter d’être une distraction pour 
mes collègues, j’ai choisi de me retirer du cau-
cus de la  CAQ le temps de faire la lumière sur 
les événements. Je tiens à rassurer les citoyens 
de ma circonscription que mon équipe et moi 
restons au travail pour faire avancer les dos-
siers. Celles et ceux qui me connaissent savent 
à quel point j’ai à cœur mon travail et l’inté-
rêt des gens de notre région », mentionne la 
députée dans ce même communiqué où il est 
indiqué qu’aucun autre commentaire ne sera 
fait dans ce dossier.

Quelques heures plus tard,  Marie-Louise 
 Tardif publiait sur son compte  Facebook 
officiel le message suivant : «  Il y a déjà près 
d’une semaine que je fais la manchette dans 
les médias... sans l’avoir désiré !  Je tiens à vous 
informer qu’une députée élue demeure dépu-
tée même si elle siège comme indépendante. 
Donc, mon équipe et moi, nous continuons à 
défendre et à faire avancer vos dossiers. Le fait 
de siéger comme indépendante signifie que je 
ne fais plus partie d’un caucus politique, mais 

comme tous les députés, j’ai encore accès 
aux ministres et aux cabinets pour porter vos 
voix. Ceci n’est qu’une situation temporaire, le 
temps de l’enquête. Je tiens à remercier sin-
cèrement toutes les personnes qui m’écrivent 
à tous les jours pour me soutenir dans cette 
épreuve. Pour ma part, mes pensées vont vers 
ma mère, mes enfants et les membres de ma 
famille... »

La perspective que l’éjection de la députée 
de  Laviolette –  Saint-Maurice du caucus de la 
 CAQ devienne permanente si une accusation 
devait être portée contre elle a évidemment 
suscité beaucoup de rumeurs concernant un 
éventuel transfert au  Parti conservateur du 
 Québec qui se cherche désespérément un ou 
une députée pour faire son entre à l’Assem-
blée nationale.

Le chef Éric  Duhaime n’a pas dissimulé son 
intérêt pour ce scénario, tout en indiquant 
aux journalistes de la presse parlementaire à 
 Québec qu’il « pense que c’est important et 
pour elle et pour nous qu’elle soit blanchie 
dans cette histoire. Je pense que c’est la pre-
mière étape avant de pouvoir dialoguer. »

Fait à noter,  Michel  Tardif, le frère de 
 Marie-Louise  Tardif, était candidat du  Parti 
conservateur du  Québec dans le comté de 
 Bellechasse lors des élections de l’automne 
2022.

Rappelons que toute cette affaire a été 
révélée dans un reportage paru dans  Le 
 Nouvelliste.  Marie-Louise  Tardif aurait alors 
interpellé une ancienne employée,  Sylvie 
 Guilbeau, qui était présente pour témoigner 
dans une cause d’un autre ancien employé 
du bureau de circonscription qui poursuit la 
députée pour congédiement injustifié.
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AGENDA COMMUNAUTAIRE

 ■   Bibliothèque   
 Marielle-Brouillette ( St-Tite)

  Exposition des œuvres de l’ artiste-
peintre  Sonia  Duval jusqu’au 29 avril 
à la bibliothèque durant les heures 
d’ouverture : mardi et jeudi de 12 h 30 
à 18 h 30 et le samedi de 9 h à 12h.

 ■   Association  
des  Personnes  Handicapées 
 Actives de  Mékinac

 5 avril : dîner cabane à sucre au 
 Camp  Val  Notre-Dame. 12 avril : 
 Viactive adaptée, jeux et soupe 
de l’amitié. 13 avril : cuisines 
collectives.19 avril : sortie 
magasinage à  Trois-Rivières. 26 avril : 
conférence et dîner fraternel

 ■   Friperie  AFEAS 
de  Sainte-Anne- de-la-Pérade

  Friperie ouverte au 100, rue de  La 
 Fabrique tous les jeudis de 13 h à 16h, 
le premier jeudi du mois de 18 h à 20 h 
et le premier samedi du mois de 13 h à 
16h. De tout à petits prix.

 ■   Paroisse  Saint-François
  Carême : célébration du  Pardon le 

25 mars à 19 h 30 ( St-Timothée), le 
26 mars à 9 h ( St-Séverin), le 29 mars 
à 19 h 30 ( St-Tite), le 1er avril à 16 h 
( St-Joseph) et le 8 avril à 20 h ( St-
Roch). Dimanche des  Rameaux : 
1er avril à 16 h ( St-Joseph) et 19 h 30 
( St-Timothée) et le 2 avril à 9 h ( St-
Séverin) et 10 h 30 ( St-Tite).

 ■   Société de la sclérose  
en plaques -  Mauricie

  Rendez-vous des membres le 28 mars 
à 13 h 30 sous le thème  Voyager 

avec la  SP au 301, rue  St-Jacques, 
local 207, 2e étage ( Sainte-Thècle). 
Moment d’échange et d’information 
pour les personnes touchées par la 
sclérose. Gratuit. Réservez votre place : 
819 374-4061 poste 5417 ou olivia.
geniaux@spcanada.ca. //  Atelier sur 
le yoga du rire le 17 mars à 13 h 30 
disponible via la plateforme  Teams. 
Info et inscription : 819 374-4061 
poste 5417

 ■   Le  Phénix  ECJ 
 Centre  Mauricie /  Mékinac

  Vous vivez avec un trouble de 
l’humeur ou de la personnalité ou 
vous avez reçu un diagnostic en 
santé mentale ?  Vous avez besoin 
d’échanger et d’apprendre à gérer 
cette situation ?  Chaque jeudi, une 
intervenante sociale en santé mentale 
vous reçoit au 425, rue  St-Philippe à 
 Saint-Tite. Info : 418 365-5762.

 ■      Club des aînés de  St-Tite
  Après-midi dansant avec  Léon  Aubry 

le 19 mars à 13 h 15. Viactive lundi 
et mercredi à 9 h 45 ; cartes mardi et 
vendredi à 13 h ; billard mercredi à 
13 h ; baseball poche jeudi à 13 h 30 ; 
danse cours le vendredi à 13h. Au 
480, boul.  Saint-Joseph. Info :  Céline 
418 365-7368

Formation en

TRANSPORT  
PAR CAMION 
À SHAWINIGAN 
Dès le 14 mai 2023

Parcourir 
le monde 
autrement

 > Formation à temps plein d’une durée totale de 20 semaines,  
 financée par le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ).

 > Menant à un diplôme d’études professionnelles (DEP).

 > Soutien financier possible du MEQ (prêts et bourses).

POUR  
INFORMATION :

819 539-6971
POSTE 2322

cftc.qc.ca
Une collaboration des Centres de services scolaires  
des Premières-Seigneuries et de l’Énergie

Formation gratuite
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Chères clientes et chers clients,

Je vous écris pour vous informer que ma retraite est 
devenue effective en date du 22 février dernier. Je tiens à 
vous remercier sincèrement pour votre confiance durant 
plus de 40 ans de pratique. J’ai eu la chance de travailler 
avec vous et de vous accompagner dans vos projets et 
j’en suis très reconnaissante.

Tous vos dossiers et contrats demeureront à notre Étude au 
532, rue  Notre-Dame,  Saint-Tite  
sous la responsabilité de 
Me  Jean-François  Cloutier

Avoir été votre notaire 

fut un réel plaisir.

Je vous remercie 
encore une fois pour 
votre confiance et je 
vous souhaite tout 
le meilleur pour 
l’avenir. 

Cordialement,

Hélène  Samson

532, rue  Notre-Dame,  Saint-Tite 
(Québec)  G0X 3H0

418 365‑6461 ou 418 365‑3310
Courriel : 

jfcloutier@notairesmekinac.com
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Cloutier, Samson & 
Francoeur

ÉTUDE 
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AUDREY  LEBLANC 

aleblanc@icimedias.ca

 SAINTE-GENEVIÈVE- DE-BATISCAN. 
Installés depuis peu à  Sainte-Geneviève- 
de-Batiscan,  Marc-André  Delisle et  Jessika 
 Portelance viennent tout juste de fonder 
 Pasta  Faim, une toute nouvelle entreprise de 
pâtes fraîches produites à la main et livrées 
à domicile.

Dirigée par un couple de gourmands passion-
nés, l’entreprise a pour mission d’offrir des pro-
duits de qualité concoctés avec des ingrédients 
principalement locaux. Chaque pâte est fabriquée 
à la main et congelée directement pour assurer un 
maximum de fraîcheur.

 «On est des passionnés de cuisine et 
c’est ce qu’on veut transmettre. On 
veut que les gens goûtent à notre 
passion.»

 - Marc-André Delisle

Cuisinier de longue date,  Marc-André aime 
mettre à l’honneur les produits locaux. Il travaille 
notamment avec les fromages de la  Fromagerie 
L’Ancêtre et les produits de la  Lignée  RR2  de 
 Sainte-Thècle. En saison estivale, il approchera 
également des maraîchers locaux. «  On s’amuse. 
On est des passionnés de cuisine et c’est ce qu’on 
veut transmettre. On veut que les gens goûtent à 
notre passion », lance  Marc-André.

« L’entreprise est bâtie à notre image : authen-
tique, simple et dans le plaisir, renchérit  Jessika. On 
met de l’avant le côté artisanal. On est des gens 

très créatifs, alors on va apporter des nouveautés 
régulièrement. On va inclure aussi du prêt à man-
ger avec nos pâtes fines. On aime la nouveauté et 
on aime expérimenter, alors c’est certain que ça va 
se refléter dans l’entreprise. »

Ce projet,  Marc-André l’avait en tête depuis 
un bon moment. «  Quand on s’est rencontré il y 
a quatre ans, j’avais dit à  Jessika que j’aimerais 
un jour avoir ma boutique de pâtes fraîches, 
raconte l’entrepreneur. On n’en avait jamais 
reparlé jusqu’à tout récemment, il y a quelques 
semaines. On vient d’arriver à  Sainte-Geneviève. 
On avait l’espace pour le faire, alors on a fait des 
tests plus sérieux et tout semblait s’aligner pour 
que ça fonctionne. »

À la fin janvier, ils ont commencé à bâtir le site 
web et voilà que le projet est sur les rails. Le couple 
offre également un service de chef à domicile. «  On 
cuisine les pâtes devant les gens en leur expli-
quant ce qu’on fait, mentionne  Jessika. On aime la 
proximité avec les gens, le contact et l’ambiance 
chaleureuse. »

PASTA  FAIM,  
COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

Chaque dimanche, les pâtes fraîches dispo-
nibles à commander sont affichées. Les clients 
ont jusqu’au vendredi soir pour passer leur com-
mande en ligne.  Celle-ci est ensuite livrée à domi-
cile le lundi qui suit, entre 12h et 18h.

À noter que les livraisons se font dans un rayon 
entre Neuville et  Trois-Rivières, sur la rive nord. 
Pour tous les détails et découvrir les produits : 
pastafaim.com. Il est également possible de suivre 
l’entreprise via la page  Facebook «  Pasta  Faim ».

Marc-André 

Delisle et Jessika 

Portelance de 

l’entreprise Pasta 

Faim, à Sainte-

Geneviève-de-

Batiscan.  

(Photo - Audrey Leblanc)

Une nouvelle entreprise  
de pâtes fraîches à  

Sainte-Geneviève-de-Batiscan

Un colloque sur comment  
bien vivre chez soi
SARAH  YERGEAU 

redaction@lhebdomekinacdeschenaux.ca

 SAINT-TITE. Il y a mille et une façons de 
dire merci à la communauté pour son hos-
pitalité. L’Accorderie de  Shawinigan pro-

jet  Mékinac a choisi d’en faire un moment 
mémorable en orchestrant le colloque  Bien 

vivre chez soi le jeudi 30 mars à la  Salle des 
 Aînés de  Saint-Tite.

Grande première dans l’histoire de l’organisme, 
cette initiative de L’Accorderie de  Shawinigan projet 
 Mékinac a une mission qui se divise en deux volets. 
Tout d’abord, celle de prolonger le séjour des per-
sonnes âgées dans leur domicile, en s’assurant 
qu’elles bénéficient d’une qualité de vie adéquate, 
afin de désobstruer les résidences déjà pleines à 
craquer.

«  Si des accordeurs viennent t’aider chez toi 
avec les tâches printanières, comme désherber les 
 plates-bandes et laver les vitres à l’extérieur, tu vas 
 peut-être penser à rester quelques années de plus 
à la maison », explique Édith  Kaltenrieder, coor-
donnatrice de L’Accorderie de  Shawinigan.

De plus, L’Accorderie soutient financièrement 
les personnes qui n’ont pas les moyens de s’offrir 
de tels services, en procédant par un mode de 
paiement bien différent de l’argent.

«  Pour gagner des heures d’aide et de services, 
tu dois en échange apporter quelque chose à 

L’Accorderie avec ton talent. Par le fait même, ça 
te crée une vie sociale et un sentiment d’apparte-
nance, qui est partie intégrante de notre mission 
première, soit de lutter contre la pauvreté et l’ex-
clusion sociale », affirme  Mme  Kaltenrieder.

Lors du colloque, le conférencier  Philippe 
 Voyer, docteur en soins infirmiers, dressera un por-
trait global de la santé des aînés dans le contexte 
actuel au  Québec.

Après un dîner gracieusement offert par 
L’Accorderie, plusieurs intervenants viendront favo-
riser la mobilisation et la découverte de pistes de 
solutions. L’artiste  Gisèle  Béland sera de passage 
pour montrer les bienfaits de l’art, ainsi que des 
membres de l’association  AQDR pour la défense 
des droits des aînés et le  CIUSSS-MCQ, qui pro-
diguera de précieux conseils au sein du mouve-
ment Être mieux…ensemble !  La  Caisse  Desjardins 
 Mékinac  Des  Chenaux va aussi venir sensibiliser les 
aînés aux abus et aux fraudes.

D’ici la tenue du colloque, la coordonnatrice 
voit grand : «  On a déjà une soixantaine d’inscrip-
tions, mais j’aimerais dépasser le cap des 100 per-
sonnes. Si on est capable d’en faire un succès, on va 
faire ça chaque année »,  projette-t-elle.

Pour y participer, les intéressés doivent s’ins-
crire par courriel ou téléphone à mekinac.shawi-
nigan@accorderie.ca / 418  507-5222 pour les 
gens de  Mékinac et shawinigan@accorderie.ca / 
819 539-8844 poste 7 pour les gens de  Shawinigan.
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OFFRES LOCALES 
EN  MAURICIE, 

 NICOLET ET 
 BÉCANCOUR !

hiverhiver
PROFITEZ D’UNPROFITEZ D’UN

à petits prix !

CERTIFICAT-CADEAU

50$

25$

OBTENEZ

POUR

CERTIFICAT-CADEAU

50$

25$

OBTENEZ

POUR

ÉCONOMISEZ EN  

4 ÉTAPES FACILES !

1
 VISITEZ

2   ACHETEZ EN LIGNEACHETEZ EN LIGNE    
les les CERTIFICATS-CADEAUXCERTIFICATS-CADEAUX    

des marchands locauxdes marchands locaux

3     RECEVEZRECEVEZ 

vos vos  CERTIFICATS-CADEAUX CERTIFICATS-CADEAUX    

par courrielpar courriel

4     DÈS LE LENDEMAIN, DÈS LE LENDEMAIN, 
UTILISEZUTILISEZ  vos vos CERTIFICATSCERTIFICATS    

pour acheter chez vos  pour acheter chez vos  

marchands marchands locaux!locaux!

Les offres disponibles en 
ligne peuvent différer.

Visitez rabaischoc.com pour 
connaître toutes les offres! 
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BERNARD  LEPAGE 

blepage@icimedias.ca

 LAC-AUX-SABLES. Un employé de la municipa-

lité de  Lac-aux-Sables a terminé 3e  lors d’un vote 

populaire visant à désigner un ambassadeur pour 

représenter  Je  Cours  QC, un événement regrou-

pant les quatre principales courses à pied de la 

région de  Québec : le  Marathon  Beneva de  Québec 

(1er octobre), le  Demi-marathon de  Lévis (7 mai), la 

 Trail  Coureur des  Bois de  Duchesnay (22 mai) et le 

 Défi des escaliers dans le  Vieux-Québec (17 juin).

Coordonnateur des systèmes de traitement des eaux, 
 Gabriel  Lafrenière s’est lancé dans ce défi plus pour faire 
connaître le groupe de courses ( Jog-4-Fun) qu’il a cofon-
dé que pour le remporter. Je  Cours  QC compte déjà sur 
un groupe d’ambassadeurs, mais en ajoute un chaque 
année lors d’un vote populaire sur sa page  Facebook.

Pour faire partie des quatre finalistes,  Gabriel 
 Lafrenière avait dû se présenter et, surtout, expliquer 
pourquoi il devait être choisi. « C’est avec le début de 
la pandémie que je me suis lancé dans le monde des 
courses. Je viens au départ des sports d’équipe comme 
le soccer ou le football », explique cet habitué des 
courses de la  Série du  Diable à  Shawinigan et du P’tit 
 Shérif à  Saint-Tite.

Avec ses amis  Cynthia  Denis et  Sébastien  Hélie, il a 
créé le groupe  Facebook  Jog-4-Fun qui compte présen-
tement 310 membres.

« C’est pour montrer que la course est accessible 
à tout le monde. On a une femme qui s’est mis à cou-
rir après son accouchement et une autre qui court 
5000 km par année », souligne  Gabriel  Lafrenière qui 
est passé pour sa part de 400 km en 2020 à 850 km 
l’année suivante. En 2022, il a couru 1500 km.

Cette année, le coureur s’entraîne en prévi-
sion de la  Trail du  Grand  Duc en octobre dans 
le parc de la  Jacques-Cartier où il prendra 
part à l’épreuve de 35 km en sentier. «  Je 
vais commencer par la course de 18 km de 
la  Trail  Coureur des  Bois de  Duchesnay en 
mai. En juillet, je vais faire l’épreuve de 
25 km de la  Québec  Méga  Trail », sou-
ligne celui qui caresse l’espoir secret 
de participer à son premier mara-
thon de 42,2  km en septembre à 
 Rimouski.

«  Je considère que je fais des 
temps respectables, mais jamais 
les meilleurs. L’important pour 
moi, c’est n’est pas de gagner mes 
courses, mais de dépasser les objec-
tifs que je me fixe. C’est pas mal ça la 
philosophie de notre groupe : faire une 
course à son rythme et de se dépasser 
 là-dedans », termine celui qui invite les 
adeptes de la course à pied à se joindre à 
son groupe  Facebook.

Courir pour le simple  
plaisir de se dépasser

Gabriel Lafrenière, candidat ambassadeur pour Je Cours QC

Cette année, Gabriel 

Lafrenière s’entraîne 

en prévision de la 

Trail du Grand Duc 

en octobre dans le 

parc de la Jacques-

Cartier (Photo courtoisie)

Trois-Rivières, Shawinigan, 

Vallée-de-la-Batiscan,

Bécancour, Nicolet-Yamaska, 

Maskinongé, La Tuque, 

Victoriaville, Drummondville.

Emplois 
d'été pour
étudiants

Titres d'emploi disponibles :

- Aide de service 

- Préposé(e) aux 
bénéficiaires étudiant(e)

- Agent(e) administratif(ve)

- Acheteur(se)

- Assistant(e) en réadaptation 

- Agent(e) d’intervention 

- Préposé(e) au service alimentaire 

- Préposé(e) à l’entretien ménager

- Préposé(e) à la buanderie 

Taux horaire 

Entre 21,58 $ et 26,00 $ / heure
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Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE
de votre annonce sur VosClassees.ca.

À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte 
de votre annonce est exact dès sa parution, sinon 
il faut nous en aviser immédiatement. En cas 
d’erreur, notre responsabilité se limite uniquement 
au montant de l’achat de la première semaine de 
parution de votre annonce. Toute discrimination 
est illégale. 

IMMOBILIER
100 à 299

MARCHANDISE
300 à 399

SERVICES
400 à 599

EMPLOI ET 
FORMATION
600 à 799

ÉVÈNEMENTS 
SPÉCIAUX
800 à 899

VÉHICULES
900 à 999

Heure de tombée : mercredi 12h

Heures d’affaires du service 

téléphonique : lundi au vendredi 
8h30 à 12h et de 13h à 16h30

Mode de paiement :

POUR TOUT ACHETER  

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

3 Encadré 
3 Couleur 

3 Titre centré 
3 Caractères gras
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ST-THÈCLE
 4-1/2,   

600$.*Électricité  
non incluse* Libre  
immédiatement.  

Entièrement réno- 
vé. Accès aux per- 
sonnes retraitées.  
Personnes fiables.  

Pas d’animaux     
Cell: 819-852-1507  
Laissez message  

et votre nom

NETTOYAGE tapis, fauteuil  
tissu/cuir. “Shampoing inté- 
rieur véhicule, à domicile”.  
819-719-1672

FINANCEMENT Brisson.  Prêt  
hypothécaire privé. Finance- 
ment automobile. Aucun cas  
refusé. Léger dépôt.  
1-866-566-7081

BOIS de chauffage sec avec  
livraison. 418-284-1300

IMPÔTS par ordi- 
nateur, confiden- 
tiel, bas prix. Ser- 

vices électroni- 
ques, St-Tite. 

Demandez René  
Brouillette:  

418-365-7799
Ana Médium, spécialiste des  
questions amoureuses de- 
puis 25 ans.  Le secret des  
rencontres positives, la mé- 
thode pour récupérer son ex  
et des centaines de couples  
sauvés durablement,  répon- 
ses précises et datées. Tél.:  
450-309-0125

BOIS de chauffage sec avec  
livraison. 418-284-1300

448 Lavage/nettoyage205
Logements /

appartements à louer 430 Comptabilité / Impôt

585 Services financiers divers

424 Astrologie/occultisme

365
Poêle / fournaise / 

bois de foyer

Trouvez-en encore plus sur 

vosclassees.ca
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AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE  

DE CONSULTATION

Aux personnes intéressées par le projet de règlement numéro 524‑2023 relatif à la démolition 
d’immeubles de la  Ville de  Saint‑Tite

Lors d’une séance ordinaire tenue le 6 février 2023, le conseil de la  Ville a adopté le projet de règlement 
numéro 524‑2023 relatif à la démolition d’immeubles de la  Ville de  Saint‑Tite.

Les principaux objets de ce projet de règlement sont : 

1) D’assujettir à une autorisation de démolition les immeubles suivants : 

‑  Les bâtiments principaux situés dans le périmètre urbain ;

‑  Les immeubles patrimoniaux, peu importe où il se trouvent sur le territoire de la  Ville de 
 Saint‑Tite ;

2)  De prévoir les règles applicables aux demandes d’autorisation, incluant les règles additionnelles 
applicables à la démolition d’immeubles patrimoniaux.

Ce règlement vise également à remplacer le règlement numéro 329‑2013 concernant la démolition 
d’immeubles.

La description du périmètre urbain et la liste des immeubles patrimoniaux peuvent être consultés sur 
le site internet de la  Ville : www. villest‑tite.com ou au bureau de la municipalité.

Ce projet de règlement ne contient pas de disposition propre à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire par les personnes habiles à voter.

Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu le 30 mars 2023 à 18 h 30, 
à la  Salle du conseil de l’Hôtel de ville, située au 540, rue  Notre‑Dame,  Saint‑Tite (Québec),  G0X 3H0.

Lors de cette assemblée publique de consultation, la mairesse ou la personne désignée par elle 
expliquera ce projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

Ce projet de règlement peut être consulté au bureau de la soussignée situé au 540, rue  Notre‑Dame, 
 Saint‑Tite (Québec),  G0X 3H0, aux jours et heures d’ouverture des bureaux ainsi que sur le site internet 
de la  Ville : www. villest‑tite.com.

Donné à  Saint‑Tite
Ce 8 mars 2023

Me  Julie  Marchand
Greffière

La municipalité du  Lac-aux-Sables demande des soumissions pour le remplacement de plusieurs 
ponceaux localisés sur quatre (4) différents sites situés à l’intérieur de la municipalité. Les sites des 
travaux sont les suivants ;

  Site 1 –  Chemin  Sainte-Marie (ch. 10+000) ;
  Site 2 –  Rang 2  Price (ch. 20+000) ;
  Site 3 -  Rang 2  Price (ch. 30+000) ;
  Site 4 –  Chemin de la  Décharge-du- Lac-Brûlé.

Les travaux faisant l’objet du contrat sont détaillés à l’article «  Objet du contrat » des «  CLAUSES 
 ADMINISTRATIVES  PARTICULIÈRES ».

DOCUMENTS  DE  SOUMISSION :  Les documents complets à cet appel d’offres peuvent être obtenus en 
s’adressant au  Service électronique d’appel d’offres (SEAO) en consultant le site  Web, www.seao.ca en 
stipulant le numéro de référence «  MLAS-003 » et en payant les coûts prévus.

GARANTIE  DE  SOUMISSION :  Une garantie de soumission sous forme de chèque visé ou de 
cautionnement de soumission au montant de 10 % de la soumission, fait à l’ordre de la  Municipalité 
de  Lac-aux-Sables, devra accompagner la soumission. Toute soumission devra être valable pour une 
période de soixante 60 jours, suivant la date fixée pour l’ouverture des soumissions.

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ :  Seules les personnes, sociétés et compagnies ayant leur principale 
place d’affaires au  Québec ou ayant un établissement dans une province ou un territoire visé par un 
accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicables au propriétaire, qui détiennent 
une licence appropriée en vertu de la  Loi sur la qualification professionnelle des entrepreneurs de 
construction sont admises à soumissionner.

OUVERTURE  DES  SOUMISSIONS :  Les soumissions devront être placées dans des enveloppes 
cachetées et adressées à l’attention de la directrice générale de la municipalité du  Lac-aux-Sables, 
 Madame  Manuella  Perron. Les soumissions seront reçues jusqu’à 11h, le 03  avril 2023, au bureau 
de la municipalité situé au 820, rue  St-Alphonse,  Lac-aux-Sables,  G0X  1M0. Elles seront ouvertes 
publiquement le même jour, au même endroit à 11 h 05.

La municipalité du  Lac-aux-Sables n’accepte aucune offre expédiée par télécopieur, toute offre ainsi 
transmise sera automatiquement rejetée.

La municipalité du  Lac-aux-Sables ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues et n’encourt 
aucune responsabilité envers les soumissionnaires. Dans tous les cas, les soumissionnaires ne peuvent 
prétendre à aucune indemnité ou compensation.

 Lac-aux-Sables, ce 15 mars 2023

Madame  Manuella  Perron, directrice générale 
 Municipalité du  Lac-aux-Sables

AVIS PUBLIC
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Jeux du  Québec : 
l’objectif de 
20 médailles 
largement 
dépassé
La délégation de la  Mauricie revient de la 
56e  Finale des  Jeux du  Québec avec un total 
de 32 médailles, bien  au-delà de l’objectif de 
20 médailles fixé avant le départ.

Les athlètes de la région ont remporté 
20  médailles d’or, six d’argent et six de 
bronze. On note une 2e place en patinage de 
vitesse, une 4e place en judo et en badmin-
ton ainsi que les bannières d’esprit sportif en 
trampoline et en patinage de vitesse.

LES MÉDAILLÉS
•   Patinage de vitesse :  Ariane,  Erika 

et  Justine  Joly (or au relais féminin), 
 Ariane  Joly (1  médaille d’argent, 
2  d’or),  Justine  Joly (2  médailles d’or), 
 Erika  Joly (3  médailles d’or),  Alexis 
 Dubuc-Bilodeau (3 médailles d’or)

•  Taekwondo :  Maélie  Vasseur (argent), 
 Maika  Bessette (bronze),  Léanne 
 Roberge (or)

•  Badminton :  Josué  Gélinas et  Antoine 
 Quessy (or en double)

•  Gymnastique :  Léonie  Gervais (or au 
sol et argent au saut),  Kayla  Bouchard 
et  Jasmine  Schaerli (argent - trampo-
line provincial synchronisé),  Lauranne 
 Perron et  Gaëlle  St-Pierre-Lepitre (or 
trampoline excellence synchronisé), 
 Jasmine  Schaerli (or trampoline - repré-
sentativité) et  Gaëlle  St-Pierre-Lepitre 
(or trampoline - national)

•  Judo :  Zachary  Mainville (bronze), 
 Nathan  Mongrain (bronze),  Xavier 
 Brouillette (or),  Antoine  Jeanpierre (or), 
 Abby  Lavoie (bronze),  Charlie  Thibault 
(bronze),  Alexia  Fréchette-Jutras 
(argent),  Kénia  Vallières (bronze) 
et l’équipe masculine composée de 
 Matthias  Petteault,  Nathan  Mongrain, 
 Oslo  Brochu,  Zachary  Mainville,  Adam 
 Beaulac,  Antoine  Jeanpierre,  Xavier 
 Brouillette et  Justin  Thibault (or)

•  Natation artistique :  Clémence  Aubin et 
 Julia  Boudreau (or)

AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE 
(Avis dans le journal : C.c.Q., art. 795, al.2)

Prenez avis que  Gilles  MARTEL en son vivant domicilié au  
585, rang du  Haut-de- la-Grande-Ligne, Saint-Narcisse, 
province de  Québec,  G0X  2Y0, est décédé le 8  septembre 
2021 à  Trois-Rivières, province de  Québec. Un inventaire de ses 
biens a été dressé conformément à la loi et peut être consulté 
par les intéressés à l’Étude de  Me  Karine  La  Haye, notaire, au 
112, 4e rue de la  Pointe,  Shawinigan (Québec)  G9N 1G5.
Donné ce 6 mars 2023. 
Me  Karine  LA  HAYE, notaire
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AVIS DE DISSOLUTION

Avis est par les présentes données que 
VR Soleil Inc. demandera au Registraire 
des Entreprises la permission de se 
dissoudre. Siège social situé à la Ville de 
Saint-Tite, Québec.

Le 8 mars 2023
>410354

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
Aux personnes intéressées par les projets de règlements  

numéros 526-2023, 527-2023, 528-2023, 530-2023 et 531-2023

Lors d’une séance ordinaire tenue le 6 mars 2023, le conseil de la  Ville a adopté les 
projets de règlement suivants : 

-  Le  Règlement numéro 526-2023 modifiant le règlement de lotissement numéro 
346-2014 ;

-  Le  Règlement numéro 527-2023 modifiant le règlement de construction numéro 
343-2014 ;

-  Le  Règlement numéro 528-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 347-2014

-  Le  Règlement numéro 530-2023 modifiant le règlement numéro 342-2014 sur le 
plan d’urbanisme ;

-  Le  Règlement numéro 531-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 347-2014 
en concordance avec le plan d’urbanisme.

PROJET DE  RÈGLEMENT NO 526-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
 LOTISSEMENT  NUMÉRO 346-2014

L’article 2 du projet de règlement numéro 526-2023 s’applique à l’ensemble des 
zones situées sur le territoire de la  Ville de  Saint-Tite. Il modifie l’article 7.5 concernant 
l’aménagement des intersections.

Ce projet de règlement ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter.

PROJET DE  RÈGLEMENT NO 527-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION  NUMÉRO 343-2014

Les articles 3 et 4 du projet de règlement numéro 527-2023 s’appliquent à l’ensemble 
des zones situées sur le territoire de la  Ville de  Saint-Tite. L’article 3 ajoute l’article 
5.3 concernant les constructions dangereuses ou en mauvais état et l’article 4 abroge 
la section 12 «  Constructions spécifiques ».

Ce projet de règlement ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter.

PROJET DE  RÈGLEMENT NO 528-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 347-2014

Les articles 2, 3, 4, 6, 7, 8, 11, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 19, 20, 23 et 24 s’appliquent à 
l’ensemble des zones situées sur le territoire de la  Ville de  Saint-Tite. Entre autres, ils 
modifient certaines dispositions relatives à la hauteur des bâtiments complémentaires, 
aux conteneurs, à la localisation d’une piscine, aux roulottes, aux résidences de tourisme 
et établissements de résidence principale, modifient et ajoutent des définitions à la 
terminologie et abrogent des dispositions devenues inopérantes relatives aux distances 
séparatrices par rapport aux carrières et sablières et à la protection des sources 
d’approvisionnement en eau souterraine.

Les articles 5, 9, 10, 16, 21, 22, 25, 26 et 27 s’appliquent aux zones indiquées au 
tableau  ci-dessous : 

Article Objet de la disposition Zones
Art. 5 Modifier le paragraphe 8 de l’article 9.7 

«  Conteneur » concernant l’affichage 
commercial ou publicitaire sur le 
conteneur.

Toutes les zones agricoles « A », 
industrielles « I », forestières « F et 
les zones commerciales  52-Cb,  53-
Ca et  55-Cb

Art. 9 Modifier le titre et l’article 13.5 «  Camp 
de travailleurs forestiers ou camp de 
bûcheron ».

Toutes les zones agricoles « A », 
forestières « F » et récréatives « V »

Art. 10 Abroger l’article 13.8.13 «  Interdiction 
d’usages et d’aménagements 
temporaires –  Zone  198-Cb »

Zone commerciale  198-Cb située en 
bordure de la rivière des  Envies et en 
façade de la rue du  Moulin, incluant 
les numéros civiques 91 à 93

Art. 16 Ajouter l’article 28.15.7 «  Dispositions 
particulières applicables aux zones 
récréatives « V », prévoyant des règles 
relatives à l’abattage d’arbres dans 
ces zones.

Zones récréatives « V »

Art. 21 Autoriser les conteneurs » dans les 
zones suivantes : agricoles (Aa,  Ad, 
 Af,  Ag), industrielles (Ia,  Ib), forestières 
(F) et commerciales  52-Cb,  53-Ca 
et  55-Ca.

Toutes les zones agricoles « A », 
industrielles « I », forestières « F et 
les zones commerciales :  52-Cb située 
en bordure du  Rang des  Rivard, face 
au 751  et derrière les bâtiments 
portant les numéros civiques 221 à 
251, route 153 ;
 53-Ca située de part et d’autre de la 
route 153, entre les numéros civiques 
141 et 251, route 153 ;
 55-Ca située de part et d’autre de la 
route 153 entre la rue  Dontigny et le 
 Rang des  Rivard

Art. 22 Autoriser l’usage commercial lourd 
du regroupement particulier « autres 
commerces lourds » aux zones  93-
Cb et  105-Cb, à l’exception des 
usages suivants : 422 «  Transport de 
matériel par camion, 4612 «  Garage de 
stationnement pour véhicules lourds », 
4623 «  Terrain de stationnement pour 
véhicules lourds « , 521 «  Vente de 
détail de matériaux de construction 
et de bois », 5252 «  Vente au détail 
d’équipements de ferme », 526, «  Vente 
au détail de maisons et de chalets 
préfabriqués », 6346 «  Service de 
cueillette des ordures », 6347 «  Service 
de vidange de fosses septiques et de 
location de toilettes portatives ».

Zone commerciale  93-Cb située 
derrière le 425, boulevard  St-Joseph 
(Sportium municipal), de part et d’autre 
de la rue  Brunelle et incluant les 
numéros civiques 700 à 707
Zone commerciale  105-Cb comprise 
entre la rue du  Moulin, le boulevard 
 St-Joseph et la rue  St-Paul, incluant 
les numéros civiques 502 à 516, du 
 Moulin et 442 à 454 et 480 boulevard 
 St-Joseph

Art. 25 Autoriser l’usage agricole du 
regroupement particulier « élevage » 
aux zones suivantes :  10-Ad(am),  73-
Ad(am),  153-Ad(am),  177-Ad(am), 
 178-Ad(am),  179-Ad(am),  180-Ad(am), 
 181-Ad(am),  182-Ad(am), 183-Ad(am), 
 184-Ad(am),  185-Ad(am),  186-Ad(am), 
 187-Ad(am),  188-Ad(am),  189-Ad(am), 
 190-Ad(am),  191-Ad(am),  192-Ad(sm), 
 193-Ad(sm), et  194-Ad(sm).

Les zones agricoles  10-Ad(am),  73-
Ad(am),  153-Ad(am),  177-Ad(am), 
 178-Ad(am),  179-Ad(am),  180-Ad(am), 
 181-Ad(am),  182-Ad(am), 183-Ad(am), 
 184-Ad(am),  185-Ad(am),  186-Ad(am), 
 187-Ad(am),  188-Ad(am),  189-Ad(am), 
 190-Ad(am),  191-Ad(am),  192-Ad(sm), 
 193-Ad(sm), et  194-Ad(sm)

Art. 26 Autor iser  l ’usage minier  du 
regroupement particulier « carrière, 
gravière et sablière » à la zone  36-
Af (10ha).

Zone  agro-forestière  36-Af (10ha) 
située entre le  Rang des  Pointes 
(incluant les numéros civiques de 
1320 à 1410) et les propriétés ayant 
façade sur la route 153

Art. 27 Autoriser l ’usage commercial 
léger du regroupement particulier 
« établ issement de résidence 
principale » aux zones publiques « P » 
et industrielles « I ».

Zones publiques « P » et industrielles 
« I »

Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter.

PROJET DE  RÈGLEMENT NO 530-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 342-2014 
SUR LE PLAN D’URBANISME

Le projet de  Règlement numéro 530-2023 modifiant le règlement numéro 342-2014 
sur le plan d’urbanisme a pour objet d’apporter des modifications à la carte 3 sur les 
sources d’approvisionnement en eau potable et de modifier les zones prioritaires de 
développement.

RÉSUMÉ DU PROJET DE RÈGLEMENT

La carte 3 -  Prises d’eau potable que l’on retrouve à l’article 6.2 de ce règlement est 
modifiée afin de prévoir les aires de protection de la prise d’eau du  Lac Éric et du 
puits d’alimentation en eau potable de la  Petite-Mékinac, laquelle constituant l’annexe 
« 1 » du règlement.

Le plan des affectations du sol annexé à ce règlement (annexe 1 – feuillet 1 de 2 et 
feuillet 2 de 2) est modifié de la façon suivante : 

-  Par le retrait de la zone  165-Rb à titre de zone prioritaire de développement ;

-  Par l’ajout de la zone  138-Ra à titre de zone prioritaire de développement.

PROJET  DE  RÈGLEMENT NO 531-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NO 347-2014 EN CONCORDANCE  AVEC  LE PLAN D’URBANISME

Le projet de  Règlement numéro 531-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 
347-2014 est un règlement de concordance pour assurer la conformité au plan 
d’urbanisme

L’article 3 s’applique à l’ensemble des zones situées sur le territoire de la  Ville de 
 Saint-Tite. Les articles 2, 4, 5, 6 et 7 de ce projet de règlement s’appliquent aux zones 
indiquées au tableau  ci-dessous : 

Article Objet de la disposition Zones
Art. 2

Art. 4

Art. 5

Modifier la section 23 «  La protection des sources 
d’approvisionnement en eau potable » afin de 
prévoir les zones de protection du puits de la 
 Petite-Mékinac et de la prise d’eau du  Lac Éric.
L’annexe A «  Plan de zonage » est modifiée 
par l’ajout des aires de protection du puits 
d’alimentation en eau potable de la  Petite-
Mékinac et de la source d’approvisionnement 
du  Lac Éric.
L’annexe A «  Plan de zonage » est modifié par 
l’ajout de l’annexe  A-2 «  Aires de protection 
du puits d’alimentation en eau potable de la 
 Petite-Mékinac » et par l’ajout de l’annexe  A-3 
«  Aires de protection du  Lac Éric ».

Les zones  6-Va,  8-F,  9-Ag 
(10 ha),  19-Ad(am),  11-Af 
(10ha) situées près du 
puits de la  Petite-Mékinac 
et les zones  156-P-Af et 
 11-Af (10 ha) situées près 
de la prise d’eau potable 
du  Lac Éric

Art. 6

Art. 7

L’annexe A «  Plan de zonage » est modifiée de 
la façon suivante : 
a) L’appellation de la zone  165-Rb (zpd) est 
modifiée par  165-Rb ;
b) L’appellation de la zone  138-Ra est modifiée 
par  138-Ra (zpd).
L’annexe D «  Grille des spécifications » est 
modifiée de la façon suivante : 
a) L’appellation de la zone  165-Rb (zpd) est 
modifiée par  165-Rb ;
b) L’appellation de la zone  138-Ra est modifiée 
par  138-Ra (zpd).

Zone  165-Rb représentant 
la place G.-A. Boulet
Zone  138-Ra située au 
bout de la rue  St-Jean

Ce projet de règlement est un règlement de concordance au plan d’urbanisme. Il ne 
contient aucune disposition propre à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire par les personnes habiles à voter.

La description complète des zones peut être consultée au bureau de la municipalité 
et sur le site internet de la  Ville de  Saint-Tite à www. villest-tite.com .

Une assemblée publique de consultation sur ces projets de règlements aura lieu le 
30 mars 2023, à 18 h 30, à la  Salle du conseil de l’Hôtel de ville, située au 540, rue 
 Notre-Dame,  Saint-Tite (Québec),  G0X 3H0.

Lors de cette assemblée publique de consultation, la mairesse ou la personne désignée 
par elle expliquera ces projets de règlements et entendra les personnes et organismes 
qui désirent s’exprimer.

Ces projets de règlements peuvent être consultés au bureau de la soussignée situé au 
540, rue  Notre-Dame,  Saint-Tite (Québec),  G0X 3H0, aux jours et heures d’ouverture 
des bureaux ainsi que sur le site internet de la  Ville : www. villest-tite.com.

Donné à  Saint-Tite, ce 8 mars 2023 
Me  Julie  Marchand, greffière
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KIOTIKIOTI : L’UN DES PRODUITS  : L’UN DES PRODUITS 
LES PLUS EN DEMANDE LES PLUS EN DEMANDE 

SUR LE MARCHÉSUR LE MARCHÉ

Série CS 
21 à 25 forces,  
moteur diesel,
transmission 
hydrostatique,
4 roues motrices

Options disponibles :
cabine, chargeur,  
excavatrice,
tondeuse à gazon

25 forces, moteur diesel, 
transmission hydrostatique, 
avec ou sans cabine.

Série CX2510

FINANCEMENT

0%*

DISPONIBLE

Série CK20
25 à 40 forces, moteur diesel, 
4x4, transmission à vitesse ou 
hydrostatique, avec ou sans 
cabine

Avec vous depuis plus de 55ans ! 
101, boul. Est, Maskinongé  

819 227-2245819 227-2245
yvon.gagnon@equipementsgagnon.ca 

www.equipementsgagnon.ca

«  Le seul concessionnaire reconnu au  Québec certifié pour la 15e année consécutive »

*Offre valide sur certains modèles jusqu’au 31 mars 2023. Ne peut pas être combiné avec d’autres offres. Rabais et/ou financement basé sur l’achat d’équipements neufs définis dans la promotion. Financement 
sujet à l’approbation du crédit.Certaines conditions s’appliquent. Détails en magasin. EX. :  Pour une transaction de 24 000 $, un acompte de 4000 $ sera versé et un montant de 20 000 $ pourra être financé à un taux 
de 0 %/60 mois, les paiements s’établiront à 333.33 $/mois. **Les prix/rabais affichés sont en dollars canadiens, des frais additionnels tels que taxes transport, montage, livraison pourraient s’appliquer.
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Programme d’excellence 

des concessionnaires.
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